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PREF74/DRHB/BFSG 2015-0002 du 9 juin 2015 portant modification des arrêtés n° 
2014030-0006 du 30 janvier 2014 et n°2014084-0025 du 25 mars 2014 portant modification 
d'une régie d'avances auprès de la direction départementale des finances publiques de la 
Haute-Savoie

 PREF74/DRHB/BFSG 2015-0003 du 9 juin 2015 portant modification de l'arrêté n° 
2014030-0007 du 30 janvier2014 portant nomination d'une régisseuse et de son suppléant 
de la régie d'avances auprès de la direction départementale des finances publiques de la 
Haute-Savoie

SPB/2015-0012 du 8 juin 2015 portant autorisation d'une démonstration d'hélitreuillage à 
Chamonix-Mont-Blanc le samedi 13 juin 2015
 

SPB/2015-0013 du 8 juin 2015 portant autorisation de la course pédestre en nature LA 
COMBLORANE le dimanche 21 juin 2015 

ARS/DD74/ES/2015-006 du 9/06/2015, concernant la dérivation des eaux des captages de 
"Poussière", Chable", "Pratellerie" et l'instauration de leurs périmètres de protection pour 
l'alimentation en eau potable du SIE DES VOIRONS
 

DDT / SEA-CADR / 2015-126 Décision de REFUS d'autorisation d'exploiter en date du 5 
juin 2015 concernant le GAEC LA CASCADE (n° interne 2015-110) 

DDT / SEA-CADR / 2015-127 Décision d'autorisation d'exploiter en date du 5 juin 2015 
concernant le GAEC DE CHESSIN.(n° interne 2015-117)
 

DDT/SATS/2015-0145 du 11/06/2015 approuvant le règlement d’exploitation, le règlement 
de police et le plan d’évacuation des usagers du train à crémaillère du Montenvers – 
Commune de CHAMONIX

DDT/SATS/CER/2015-0129 du 9 juin 2015 portant agrément pour l'exploitation d'un 
établissement d'enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de 
la sécurité routière. "NOUVEL'R CONDUITE". M. MENTEC
 

DDT/SAR/CPR-2015-0103 du 28 mai 2015 portant approbation de la révision du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles avalanches de la commune de Chamonix Mont 
Blanc  

SPB/2015-0014 du 10 juin 2015 portant dissolution du syndicat intercommunal du domaine 
skiable de Sallanches-Cordon 

SPB/2015-0001 du 27 avril 2015 portant approbation de la nouvelle carte "schéma 
directeur eau potable" et de la modification corrélative des statuts du syndicat mixte à la 
carte H2Eaux

DTPJJ/Département-2015-0001 du 4 juin 2015 portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement de l’Etablissement Public Départemental Autonome E.P.D.A « Le Village 
du Fier » sis Route de l’Aiglière à Argonay – 74371 PRINGY
 

 DDT/SATS/2015-0153 du 11/06/2015 portant avis conforme sur le règlement de police de 
la télécabine du Pleney – Commune de MORZINE

 DDT/SATS/2015-0152 du 11/06/2015 approuvant le règlement d’exploitation de la 
télécabine du Pleney – Commune de MORZINE
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DDPP/SPAE/2015-0056 du 11/06/2015 portant sur l'habilitation sanitaire du Dr PANADERO 
Aurore 

DDPP/SPAE/2015-0057 du 11/06/2015 portant sur l'habilitation sanitaire du Dr PICON 
Céline

DDT/SATS/CSC 2015-0138 du 9 juin 2015 modifiant l'arrêté n° 99-821 du 14 décembre 
1999 réglementant le transport des matières dangereuses par route sur les voies de 
circulation du bassin versant haut-savoyard du lac Léman
 

DDT/SATS/CSC 2015-0139 du 9 juin 2015 modifiant l'arrêté n° 98-985 du 24 décembre 
1998 réglementant le transport des matières dangereuses par route sur les voies de 
circulation du bassin versant du lac d'Annecy
 

DSDEN/SG/AA/2015-0018 du 11 juin 2015 portant sur la composition de la commission 
départementale d'examen des appels du premier degré de l'enseignement public en Haute-
Savoie 

DDT/SEE/MNFCV/2015-0159 du 15 juin 2015 portant application du régime forestier à des 
parcelles sur la commune de Thorens-Glières
 

DRFIP/ Rhône- Alpes/ 2015 portant subdélégation de  signature de Mr Riquier DRFP  en 
matière de gestion des successions vacantes
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Lyon, le 11 juin 2015 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE RHONE ALPES ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE 
3 rue de la Charité 
69268 Lyon Cedex 02 

Arrêté portant subdélégation de signature de M. RIQUER, Directeur régional  
des Finances Publiques de la région Rhône-Alpes et du département du Rhône  

en matière de gestion des successions vacantes 

DÉPARTEMENT DE HAUTE SAVOIE 

L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances Publiques  
de la région Rhône Alpes et du département du Rhône, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale 
des Finances Publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des 
Finances Publiques ; 

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés 
et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ; 

Vu l’arrêté du Préfet de la Haute Savoie en date du 11 juin 2015 accordant délégation de signature à  
M. Philippe RIQUER, Directeur régional des Finances Publiques de la région Rhône-Alpes et du 
département du Rhône, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les 
actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des 
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le 
département de la Haute Savoie, 

ARRETE 
Article 1 - La délégation de signature qui est conférée à M. Philippe RIQUER, Directeur régional des 
Finances Publiques de la région Rhône-Alpes et du département du Rhône, par l’article 1er de l’arrêté du 
11 juin 2015 accordant délégation de signature à M. Philippe RIQUER à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des 
successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des 
successions en déshérence dans le département de la Haute-Savoie, sera exercée par  
Franck LEVEQUE, Administrateur général des Finances Publiques, Directeur du pôle gestion publique, 
Patrick VARGIU, Administrateur des Finances Publiques, directeur adjoint chargé du pôle gestion 
publique,  

Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par  
Michel THEVENET, Administrateur des Finances Publiques adjoint, responsable de la Division des 
missions domaniales, ou à son défaut par Anne-Laure GAILLAUD Inspectrice principale des Finances 
Publiques, adjointe du responsable de la division des missions domaniales et Jean-Paul BEDEJUS 
Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques,  

Article 3 - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 
Sylvie PACHOT, Inspectrice des Finances Publiques, Christine PASQUIER GUILLARD, Inspectrice 
des Finances Publiques, Najet DALLI, Inspectrice des Finances Publiques, à l’effet de signer, dans la 
limite de leurs attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des 
successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la gestion et la liquidation des 
successions en déshérence dans le département de la Haute-Savoie ainsi qu’aux instances domaniales 
de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses, autres 
que celles relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide 
sociale et de procéder aux versements à la Caisse des Dépôts et Consignations, est limitée à 50 000 €. 



 
 

                                                             

Article 4 - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 
Nicole LEGOFF, contrôleuse principale des Finances Publiques, Jacqueline BERT, contrôleuse 
principale des Finances Publiques, Angéla ALFANO, contrôleuse principale des Finances Publiques, 
Viviane BENAMRAN, contrôleuse principale des Finances Publiques, Philippe DALAN, Contrôleur 
principal des Finances Publiques, Corinne VERDEAU, contrôleuse des Finances Publiques, Blandine 
CHABRERIE, Contrôleuse des Finances Publiques, Christophe EYMERY, Contrôleur des Finances 
Publiques, Pascal ROUS, contrôleur principal des Finances Publiques, Véronique JOSEPH, 
Contrôleuse principale des Finances Publiques, Abdelyazid OUALI, Contrôleur des Finances Publiques, 
Karine BOUCHOT, contrôleuse des Finances Publiques, Christine CASTELAIN, contrôleuse des 
Finances Publiques, Sandrine SIBELLE, contrôleuse des Finances Publiques en matière domaniale, 
limitée aux actes se rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines privés dont 
l’administration ou la liquidation ont été confiées au service du Domaine dans le département de la 
Haute-Savoie ainsi qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur compétence 
pour donner l’ordre de payer les dépenses, autres que celles relatives aux droits de mutations par décès, 
aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et de procéder aux versements à la Caisse des 
Dépôts et Consignations, est limitée à 5 000 €. 

Article 5 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2014. 

Article 6 - Le présent arrêté prend effet le 11 juin 2015, il sera publié au recueil des actes administratifs 
du département de la Haute-Savoie et affiché dans les locaux de la Direction régionale des Finances 
Publiques du Rhône. 

Directeur Régional des Finances Publiques  
de la région Rhône Alpes et du Département du Rhône, 

Philippe RIQUER 
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